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a - Type d’activités – ateliers/cours (réguliers)/ animations / stages/ conférences  
 

  
 
 
 

  
 
 
 

 
 
b -    Nature des manifestations publiques (exceptionnelles) : lotos, galas, 

sorties, voyages 
 

  
 
 

  
 
 

 
Documents complémentaires à fournir : 
 
 Le dossier de demande de subventions dûment complété et signé par le Président 
et le Trésorier. 
 
 Un RIB au nom de l’association. 
 
 Bilan financier signé du Président et du Trésorier. 
 
 Rapport Moral de la dernière Assemblée Générale. 
 
 Copie du dernier RÉCÉPISSÉ de DÉCLARATION à la Sous-Préfecture de votre 
Conseil d’Administration suite à votre dernière Assemblée Générale. 
 
 Copie du Procès-Verbal de votre dernière Assemblée Générale laissant apparaitre 
la validation des comptes de votre association.  
 
 Pour les associations employant plus de 5 salariés équivalents temps plein, 
fournir une attestation de moins d’un mois accessible sur le site internet de l’URSSAF. 
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Effectif total des adhérents commune et hors commune

Effectif total des adhérents -16 ans  commune et hors commune

Effectif total des adhérents 60 ans et plus commune et hors commune

Effectif total des adhérents entre 16 et 60 ans commune et hors commune

Combien avez-vous d'encadrants ? Combien sont à temps pleins et à temps partiels ?

Noms Prénoms Temps plein Temps partiel (2)

Commune

Commune (-16)

Commune (60 et +)

Implication dans la vie locale 

Telethon              Manifestations culturelles / sportives               Autres manifestations

Qualification (1)

Organisation de stages pour les -16 ans        OUI                       NON

Fournir copies des diplômes ou certifications

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Avez-vous des personnes en situation de handicap dans votre associations ? 

           OUI               Combien :                                                                   NON

Hors commune

Hors commune (-16)

Hors commune (60 et +)

Hors commune (17 à 59 ans)Commune (17 à 59 ans)


